
 
DELIBERATION DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

N° 2003/29 
OBJET : TABLEAU DES EFFECTIFS 

 
Nombre de Conseillers Communautaires en exercice : 45 Le 09 juillet  de l’année deux mille trois à 18 heures 
Nombre de Conseillers présents : 26 en la Salle de Conférence de la Technopole Montesquieu 
Nombre de Conseillers présents et représentés : 33 à Martillac 
Quorum : 23 Le Conseil Communautaire de la Communauté de Communes 
Date convocation du Conseil Communautaire : 03/07/2003 de Montesquieu, légalement convoqué, s’est réuni sous la 
Date d’affichage de la convocation au siège : 03/07/2003 Présidence de Christian TAMARELLE. 
La séance est ouverte 

Nom, prénom Présent Excusé, 
procuration à Absent Nom, prénom Présent Excusé, 

procuration à Absent 

TAMARELLE Christian 
(Président) X   LARRUE Jean Pierre 

(Vice-Président)  M. POUSSEAU  

CLAVERIE Jean 
(Vice-Président) X   LEMIRE Jean André 

(Vice-Président) X   

CONSTANT Daniel 
(Vice-Président) X   MAYEUX Yves 

(Vice-Président)   X 

DARRIET Bernard 
(Vice-Président) X   SECCO Danielle 

(Vice-Président) X   

DUFRANC Michel 
(Vice-Président)  M. MATHIEU  SOURROUILLE J. Paul 

(Vice-Président)   X 

FATH Bernard 
(Vice-Président) X   THERON Pierre Jean 

(Vice-Président) X   

AUZIER Daniel X   GONZALEZ Raymond   X 

BALAYE Philippe X   GOUVERNEUR Gérard  Mme SECCO  

BAQUER Michel   X LOPEZ Maria   X 

BARON Michel   X MARTIN Benoit X   

BERGEY Huguette X   MAY Marylène X   

BOURROUSSE Michèle   X MUSSEAU Alain X   

BOYER Alain  M. CLAVERIE  NARDI Philippe   X 

CAULE Jean Michel X   OLIVIER Julien   X 

CHENNA Nadine X   PELISSIER Bernadette X   

DANNE Philippe   X POUSSEAU Michel X   

DELORT Francis X   RANCEZE Martine   X 

DUPART Jean Luc X   ROUSSELOT Gilbert  M. MARTIN  

ESTRADE Philippe  M. GRENIER  SAUZEAU Jacky X   

FAUGERE Michel X   SERIS Didier  M. MONNIER  

FOUSSIER Jean Guy X   TARRIDE Francis X   

GACHET Jean Michel X   VIDAL Pierre X   

GARBAY Dominique   X     

• Sur proposition de Monsieur le Président, Madame SECCO est élue secrétaire de séance 

 



 
N° 2003/29  

 
 

TABLEAU DES EFFECTIFS 
 

 

 

Vu la loi 83-634 du 13 juillet 1983, portant droits et obligations des fonctionnaires ; 

Vu la loi 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction 
publique territoriale, et notamment l’article 3/3ème alinéa ; 

Vu le décret n° 95-952 du 25 août 1995 portant statut particulier du cadre d’emplois des contrôleurs 
territoriaux de travaux ; 

Vu le décret n° 95-25 du 10 janvier 1995, portant statut particulier du cadre d’emplois des rédacteurs 
territoriaux ; 

Vu le décret n° 95-31 du 10 janvier 1995, portant statut particulier du cadre d’emplois des éducateurs 
territoriaux de jeunes enfants ; 

Vu le décret n° 87-1099 du 30 décembre 1987, portant statut particulier du cadre d’emplois des 
attachés territoriaux ; 

Considérant l’avis favorable du Comité Technique Paritaire du Centre de Gestion de la Gironde en 
date des 27 mai et 25 juin 2003 ;Considérant les déclarations de création d’emploi adressées au Centre de 
Gestion de la Gironde ; 

Considérant que les nécessités de service peuvent requérir l’emploi de personnels à titre 
occasionnel ; 

Considérant l’avis favorable du Bureau ; 

 

 

1 – Un poste de contrôleur principal de travaux 

La Communauté de Communes de Montesquieu a démarré la réalisation de travaux d’intérêt 
communautaire, et à ce titre il est désormais nécessaire de recruter un responsable du suivi technique des 
travaux d’investissement. 

Cette ouverture de poste vise à intégrer dans les effectifs communautaires un agent communal mis à 
disposition depuis le 01 janvier 2003. 



Les missions confiées à cet agent sont de deux nature : 

 Réalisation d’un état des lieux complet et détaillé des Zones d’activité économiques. Ce 
diagnostic doit permettre de connaître parfaitement l’état de ces zones, de rassembler tous les 
documents techniques nécessaires à leur entretien, et de chiffrer leur coût de remise à niveau et 
d’entretien annuel , 

 Effectuer le suivi et la coordination des travaux sous maîtrise d’ouvrage communautaire. 

 

2 – Un poste de rédacteur territorial, responsable des finances 

En raison de la montée en puissance et de l’importance du budget de la Communauté de Communes de 
Montesquieu, il est nécessaire de recruter un spécialiste des finances. 

Les tâches confiées à cet agent sont établies comme suit : 
 

 Elaboration, suivi et contrôle du budget, 
 Ordonnancement des dépenses et recettes, 
 Gestion de la dette et de la trésorerie, 
 Etablissement et suivi d’une comptabilité analytique, 
 Suivi des opérations d’investissement et des marchés publics. 

 

3 – Un poste d’éducateur territorial de jeunes enfants, animateur de Relais Assistantes Maternelles 

 
La mise en réseau et la professionnalisation des assistantes maternelles est aujourd’hui une priorité 

pour la C A F 33, car elles sont des partenaires incontournables dans l’accueil des enfants. Il convient donc 
de leur donner les moyens nécessaires pour qu’elles puissent exercer pleinement leur métier. 

 
Une enquête menée auprès des Assistantes Maternelles de Beautiran/Castres a montré l’attente et les 

besoins de ces femmes tant dans le domaine du conseil que du relationnel. 
 
Ce dispositif viendrait compléter l’offre de service existant en matière d’accueil de la Petite Enfance 

sur les communes membres de la Communauté de Communes de Montesquieu, notamment pour les 
nouveaux habitants en leur fournissant un point accueil et une personne référente qui coordonnerait les 
assistantes maternelles et orienterait les parents vers celles-ci. 

 

4 – Un poste d’attaché territorial, coordonnateur enfance jeunesse 

 
La mise en oeuvre d’un projet de développement social local visant notamment à compléter et mettre 

en cohérence les politiques communales en faveur de la petite enfance, de l’enfance et de la jeunesse 
suppose la mise en oeuvre d’une fonction de coordination. 



 
En effet, au travers des différents contrats et dispositifs institutionnels, les élus de la Communauté de 

communes et leurs partenaires institutionnels cherchent : 
 

• à favoriser la mise en cohérence des actions développées.  
• à impulser la mise en cohérence des pratiques des acteurs.  
• à positionner la communauté de communes comme l’interlocuteur politique responsable de la 

mise en oeuvre du projet.  

L’ouverture de ce poste, permettra l’accompagnement de la mise en œuvre de la politique 
communautaire petite enfance, enfance mais aussi jeunesse. 

 

Le Conseil de Communauté à l’unanimité : 

 

1°) décide  de l’ouverture des postes suivants au 01 septembre 2003 : 
 

Grade Nombre Filière Catégorie Quotité 
Attaché 1 Administrative A 100 % 
Rédacteur 1 Administrative B 100 % 
Contrôleur principal de travaux 1 Technique B 100 % 
Educateur de jeunes enfants 1 Sociale B 100 % 

2°) autorise Monsieur le Président à pourvoir les emplois prévus ci-dessus et l’habiliter à effectuer les 
démarches nécessaires et signer les pièces correspondantes ; 

3°) autorise Monsieur le Président, pour la durée de son mandat, à engager par recrutement direct en 
tant que de besoin des agents non titulaires à titre occasionnel, dans les conditions fixées par l’article 3 de 
la loi du 26 janvier 1984 précitée ; 

4°) dit que les frais seront prélevés au budget de 2003. 

 
Pour copie conforme,  Fait à La Brède, le 10 juillet 2003 
 Le Président, 
 Christian TAMARELLE 

 

 

 

 

 

 

 

 



 
DELIBERATION DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

N° 2003/31 
OBJET : MODIFICATION DES MEMBRES DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE ET 
             DE LA COMPOSITION DES COMMISSIONS 

 
Nombre de Conseillers Communautaires en exercice : 45 Le 09 juillet  de l’année deux mille trois à 18 heures 
Nombre de Conseillers présents : 26 en la Salle de Conférence de la Technopole Montesquieu 
Nombre de Conseillers présents et représentés : 33 à Martillac 
Quorum : 23 Le Conseil Communautaire de la Communauté de Communes 
Date convocation du Conseil Communautaire : 03/07/2003 de Montesquieu, légalement convoqué, s’est réuni sous la 
Date d’affichage de la convocation au siège : 03/07/2003 Présidence de Christian TAMARELLE. 
La séance est ouverte 

Nom, prénom Présent Excusé, 
procuration à Absent Nom, prénom Présent Excusé, 

procuration à Absent 

TAMARELLE Christian 
(Président) X   LARRUE Jean Pierre 

(Vice-Président)  M. POUSSEAU  

CLAVERIE Jean 
(Vice-Président) X   LEMIRE Jean André 

(Vice-Président) X   

CONSTANT Daniel 
(Vice-Président) X   MAYEUX Yves 

(Vice-Président)   X 

DARRIET Bernard 
(Vice-Président) X   SECCO Danielle 

(Vice-Président) X   

DUFRANC Michel 
(Vice-Président)  M. MATHIEU  SOURROUILLE J. Paul 

(Vice-Président)   X 

FATH Bernard 
(Vice-Président) X   THERON Pierre Jean 

(Vice-Président) X   

AUZIER Daniel X   GONZALEZ Raymond   X 

BALAYE Philippe X   GOUVERNEUR Gérard  Mme SECCO  

BAQUER Michel   X LOPEZ Maria   X 

BARON Michel   X MARTIN Benoit X   

BERGEY Huguette X   MAY Marylène X   

BOURROUSSE Michèle   X MUSSEAU Alain X   

BOYER Alain  M. CLAVERIE  NARDI Philippe   X 

CAULE Jean Michel X   OLIVIER Julien   X 

CHENNA Nadine X   PELISSIER Bernadette X   

DANNE Philippe   X POUSSEAU Michel X   

DELORT Francis X   RANCEZE Martine   X 

DUPART Jean Luc X   ROUSSELOT Gilbert  M. MARTIN  

ESTRADE Philippe  M. GRENIER  SAUZEAU Jacky X   

FAUGERE Michel X   SERIS Didier  M. MONNIER  

FOUSSIER Jean Guy X   TARRIDE Francis X   

GACHET Jean Michel X   VIDAL Pierre X   

GARBAY Dominique   X     

• Sur proposition de Monsieur le Président, Madame SECCO est élue secrétaire de séance 
 



 
N° 2003/31  

 
MODIFICATION DES MEMBRES DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

ET DE LA COMPOSITION DES COMMISSIONS 

 

Vu le procès verbal de l’installation du Conseil Communautaire en date du 18 décembre 2001, 

Vu la délibération du Conseil Municipal de Castres Gironde, en date du 07 novembre 2001, 
désignant les conseillers communautaires ; 

Vu la délibération du Conseil Municipal de Castres Gironde, en date du 09 avril 2003, modifiant 
la composition des délégués communautaires ; 

Vu le courrier de Monsieur le Maire de Castres Gironde en date du 29 avril 2003, relatif à la 
modification des délégués de sa commune au Conseil communautaire ; 

Vu la délibération du Conseil Municipal de La Brède, en date du 21 mai 2003, modifiant la 
composition des délégués communautaires ; 

Vu le courrier de Monsieur le Maire de La Brède en date du 24 juin 2003, relatif à la 
modification des délégués de sa commune au Conseil communautaire ; 

Vu le courrier de Monsieur Philippe ESTRADE, en date du 23 avril dernier, relatif à son souhait 
de cesser ses fonctions de délégué communautaire ; 

Considérant l’avis favorable du Bureau ; 

 

Exposé : 

 

 Par délibération du Conseil Municipal de Castres Gironde en date du 07 novembre 2001, 
Monsieur Michel BARON était désigné en tant que Conseiller communautaire titulaire. 

Monsieur Michel BARON ayant fait part de son souhait de démissionner de son poste de 
Conseiller communautaire, le Conseil Municipal de Castres Gironde a été appelé à désigner un 
nouveau délégué afin de le remplacer au sein des instances communautaires. 

Par délibération du 09 avril 2003, le Conseil Municipal de Castres Gironde : 
 

- acceptait la démission de Monsieur Michel BARON de son poste de délégué 
communautaire, 

- nommait Madame Christine PERRIN, alors suppléante, en tant que déléguée 
communautaire titulaire en lieu et place de Monsieur Michel BARON, 

- nommait Monsieur Jean Paul BOIS, délégué communautaire suppléant. 



 
 Par délibération du Conseil Municipal de La Brède en date du 08 novembre 2001, Monsieur 

Philippe ESTRADE était désigné en tant que Conseiller communautaire titulaire. 
 
Monsieur Philippe ESTRADE, par courrier du 23 avril 2003, faisait part de son souhait de 

démissionner de son poste de Conseiller communautaire. Le Conseil Municipal de La Brède a donc 
été appelé à désigner un nouveau délégué afin de le remplacer au sein des instances 
communautaires. 

 
Par délibération du 21 mai 2003, le Conseil Municipal de La Brède désignait Madame Sylvie 

DUFRANC en tant que déléguée communautaire titulaire, en lieu et place de Monsieur Philippe 
ESTRADE. 
 

D’autre part, par délibération n° 2002/45 du 18 octobre 2002, le Conseil communautaire 
approuvait à l’unanimité le règlement intérieur. Celui-ci prévoit dans son article 24, que siègent en 
commission les délégués communautaires titulaires ou suppléants. 

 
C’est pourquoi, la composition des commissions a été modifiée, afin d’intégrer les délégués 

suppléants nommés par les communes. 
 

Le Conseil de Communauté à l’unanimité : 

 

1°) prend acte : à compter de la date de la présente délibération 

 
- de la démission de Monsieur Michel BARON de ses fonctions de délégué communautaire 

titulaire ; 
- de la nomination de Madame Christine PERRIN comme déléguée communautaire 

titulaire ; 
- de la nomination de Monsieur Jean Paul BOIS comme délégué communautaire 

suppléant ; 
- de la démission de Monsieur Philippe ESTRADE de ses fonctions de délégué 

communautaire ; 
- de la nomination de Madame Sylvie DUFRANC comme déléguée communautaire 

titulaire. 
 

2°) valide la composition des commissions communautaires ci-annexée, afin de tenir compte 
des modifications demandées. 

 

 
Pour copie conforme,  Fait à La Brède, le 10 juillet 2003 
 Le Président, 
 Christian TAMARELLE 

 

 



Développement économique 

 Finances – budget Implantations 
industrielles 

Gestion des zones 
industrielles, 

commerciales, 
artisanales ou 

touristiques d’intérêt 
communautaire – 

Création et entretien 

Promotion et 
valorisation des zones 

industrielles, 
commerciales, 
artisanales, ou 

touristiques 

Elimination et 
valorisation des 

déchets des ménages 
et déchets assimilés 

Espace 
communautaire, 

aménagement, SCOT, 
ZAC d’intérêt 

communautaire, 
urbanisme, pays, 
développement 

durable, subventions, 
transports 

Vice - Président Daniel CONSTANT Michel DUFRANC Bernard DARRIET Jean CLAVERIE Jean André LEMIRE Bernard FATH 

Ayguemorte les Graves J.P. SOURROUILLE J.P. SOURROUILLE E. MANUEL E. MANUEL Ph. DANNE Ph. DANNE 

Beautiran Y. MAYEUX F. LALANNE A. MUSSEAU T. MORA M. BAQUER L. PEZAT 

Cabanac & Villagrains J.P. LARRUE J.P. LARRUE M. POUSSEAU M. POUSSEAU C. LIEBAUT JANY J.B. BILLAT 

Cadaujac Ph. BALAYE B. MARTIN B. MARTIN  G. ROUSSELOT B. MARTIN 

Castres Gironde D. CONSTANT C. GARROS D. CONSTANT C. GARROS D. AUZIER J.C. PAULIN 

Isle Saint Georges J.A. LEMIRE R. GONZALES R. GONZALES M. LOPEZ J.A. LEMIRE J.A. LEMIRE 

La Brède Ph. NARDI M. DUFRANC M. DUFRANC M. DUFRANC J.L. DUPART S. DUFRANC 

Léognan B. FATH D. GOURGUES D. SERIS D. SERIS D. SERIS B. FATH 

Martillac J. CLAVERIE J. CLAVERIE J. CLAVERIE M.C. BOUHABEN M.C. MOGES F. DELORT 

Saint Médard d’Eyrans C. TAMARELLE C. TAMARELLE M. FAUGERE C. TAMARELLE M. FAUGERE D. GARBAY 

Saint Morillon D. SECCO B. PELISSIER B. PELISSIER G. GOUVERNEUR G. GOUVERNEUR D. SECCO 

Saint Selve M. MAY P.J. THERON P.J. THERON P.J. THERON G. BATISSE P.J. THERON 

Saucats J. COUVEIGNES J.G. FOUSSIER B. DARRIET B. DARRIET J.G. FOUSSIER F. TARRIDE 



 

Politique 
touristique, 
patrimoine, 

cadre de vie, 
vignoble et 

forêt 

Actions sociales, 
politique du 

logement social, 
aides ménagères, 

maisons de 
retraite, emploi, 
missions locales, 
gens du voyage 

Equipements 
scolaires, 

sportifs, socio-
culturels. 

Enseignement 
secondaire 

Jeunesse, 
temps libre, 

crèches, CLSH, 
CLSPD 

Communication et 
relations 

extérieures 

Vice - Président Pierre Jean 
THERON 

Jean Paul 
SOURROUILLE Yves MAYEUX Danielle SECCO Jean Pierre 

LARRUE 

Ayguemorte les 
Graves M. TALABOT M. TALABOT C. PARENTEAU Ph. DANNE M. RANCEZE 

Beautiran F. LALANNE J. SAUZEAU Y. MAYEUX J. SAUZEAU S. LALANDE 
BAILLY 

Cabanac & 
Villagrains J.B. BILLAT J.M. CAULE J.M. CAULE J.M. CAULE J.M. CAULE 

Cadaujac M. BOURROUSSE M. BOURROUSSE Ph. BALAYE B. MARTIN  

Castres Gironde J.C. PAULIN D. AUZIER J.P. BOIS C. PERRIN C. PERRIN 

Isle Saint 
Georges J.P. MAUROS F. BETES M. LOPEZ M. ROBIN J.A. LEMIRE 

La Brède S. DUFRANC J.L. DUPART M. DUFRANC S. DUFRANC  

Léognan J. OLIVIER N. CHENNA C. COSTES N. CHENNA J. OLIVIER 

Martillac P. VIDAL A. BOYER C. BUORO A. BOYER P. VIDAL 

Saint Médard 
d’Eyrans H. BERGEY J. GILLARD H. DUPUY N. MALARTIC F. PAILHASSAR 

Saint Morillon D. SECCO B. PELISSIER G. GOUVERNEUR D. SECCO D. SECCO 

Saint Selve G. LAPORTE M. MAY J.M. GACHET J.M. GACHET G. BATISSE 

Saucats B. DARRIET F. DULAURENT F. TARRIDE F. DULAURENT J.L. PAUQUET 

 

 
DELIBERATION DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

N° 2003/33 
OBJET : DELEGATION DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE AU PRESIDENT 

 
Nombre de Conseillers Communautaires en exercice : 45 Le 09 juillet  de l’année deux mille trois à 18 heures 
Nombre de Conseillers présents : 28 en la Salle de Conférence de la Technopole Montesquieu 
Nombre de Conseillers présents et représentés : 36 à Martillac 
Quorum : 23 Le Conseil Communautaire de la Communauté de Communes 
Date convocation du Conseil Communautaire : 03/07/2003 de Montesquieu, légalement convoqué, s’est réuni sous la 
Date d’affichage de la convocation au siège : 03/07/2003 Présidence de Christian TAMARELLE. 
La séance est ouverte 

Nom, prénom Présent Excusé, 
procuration à Absent Nom, prénom Présent Excusé, 

procuration à Absent 

TAMARELLE Christian 
(Président) X   LARRUE Jean Pierre 

(Vice-Président)  M. POUSSEAU  



CLAVERIE Jean 
(Vice-Président) X   LEMIRE Jean André 

(Vice-Président) X   

CONSTANT Daniel 
(Vice-Président) X   MAYEUX Yves 

(Vice-Président)   X 

DARRIET Bernard 
(Vice-Président) X   SECCO Danielle 

(Vice-Président) X   

DUFRANC Michel 
(Vice-Président)  M. MATHIEU  SOURROUILLE J. Paul 

(Vice-Président) X   

FATH Bernard 
(Vice-Président) X   THERON Pierre Jean 

(Vice-Président) X   

AUZIER Daniel X   GONZALEZ Raymond   X 

BALAYE Philippe X   GOUVERNEUR Gérard  Mme SECCO  

BAQUER Michel   X LOPEZ Maria   X 

BARON Michel   X MARTIN Benoit X   

BERGEY Huguette X   MAY Marylène X   

BOURROUSSE Michèle   X MUSSEAU Alain X   

BOYER Alain  M. CLAVERIE  NARDI Philippe   X 

CAULE Jean Michel X   OLIVIER Julien   X 

CHENNA Nadine X   PELISSIER Bernadette X   

DANNE Philippe  Mme 
TALABOT  POUSSEAU Michel X   

DELORT Francis X   RANCEZE Martine X   

DUPART Jean Luc X   ROUSSELOT Gilbert  M. MARTIN  

ESTRADE Philippe  M. GRENIER  SAUZEAU Jacky X   

FAUGERE Michel X   SERIS Didier  M. MONNIER  

FOUSSIER Jean Guy X   TARRIDE Francis X   

GACHET Jean Michel X   VIDAL Pierre X   

GARBAY Dominique   X     

• Sur proposition de Monsieur le Président, Madame SECCO est élue secrétaire de séance 
 



N° 2003/33  
 

DELEGATION DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE AU PRESIDENT 
 
 
 
 
 
 
 

Vu les articles L 5211-9 et L 5211-10 du Code Général des Collectivités Territoriales, 
 
Vu la Circulaire NOR/LBL/B/03/10032/C du 4 avril 2003, 
 
Considérant l’avis favorable du Bureau ; 

 
La loi du 27 février 2002 relative à la démocratie de proximité a modifié le champ de délégation du 

Conseil, notamment en matière financière. 
 
Dans un souci de réactivité dans le domaine de la gestion financière quotidienne, il apparaît opportun de 

déléguer certaines attributions au Président, ces délégations étant toutefois strictement encadrées : 
 

- elles ne sauraient naturellement empiéter sur les attributions réservées aux assemblées 
délibérantes des EPCI (art. L. 5211-10 du CGCT) 

- les décisions prises par délégation étant soumises aux mêmes règles que celles applicables aux 
délibérations, le Président rend compte des attributions exercées par délégation lors de chaque 
réunion de l’organe délibérant. 

 
 

Le Conseil de Communauté à l’unanimité : 
 
 

1°) décide : de déléguer au Président les attributions suivantes, à compter du jour de la présente 
délibération : 
 

-  procéder à la réalisation des emprunts destinés au financement des investissements prévus par le 
budget et de leur réaménagement, et passer à cet effet les actes nécessaires (limité au montant 
maximum des crédits inscrits au titre des produits d’emprunt votés sur les budgets : principal et 
annexes éventuellement), 

- procéder aux opérations liées à la gestion d’une ligne de trésorerie 

- décider de la conclusion et de la révision de louage de choses pour une durée n’excédant pas 
douze ans, 

- passer les contrats d’assurance, 

- créer les régies comptables nécessaires au fonctionnement des services communautaires, 

- prendre toute décision concernant les marchés sur simple facture ou mémoire (seuil inférieur à 90 
000 Euros H.T.), lorsque les crédits sont prévus au budget, 

 

 

-  prendre toute décision concernant la préparation, la passation, l’exécution et le règlement des 
marchés de travaux, de fournitures et de services qui peuvent être passés en la forme « négociée » 
en raison de leur montant, lorsque les crédits sont prévus au budget, 

- décider l’aliénation de gré à gré de biens mobiliers jusqu’à 4 570 Euros, 

- fixer les rémunérations et régler les frais et honoraires des avocats, notaires, avoués, huissiers de 
justice et experts, 



- accepter les dons et legs qui ne sont grevés ni de conditions ni de charges, 

- fixer, dans les limites de l’estimation des services fiscaux (domaines), le montant des offres de la 
Communauté à notifier aux expropriés et de répondre à leurs demandes 

 
2°) décide que le Conseil sera tenu informé à chacune de ses réunions des opérations réalisées dans le 

cadre de la délégation 
 
 
 
Pour copie conforme,  Fait à La Brède, le 10 juillet 2003 
 Le Président, 
 Christian TAMARELLE 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
DELIBERATION DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

N° 2003/35 
OBJET : ACHAT DE CONTENEURS POUR LA COLLECTE SELECTIVE 
             COMMUNE DE CASTRES GIRONDE 

 
Nombre de Conseillers Communautaires en exercice : 45 Le 09 juillet  de l’année deux mille trois à 18 heures 
Nombre de Conseillers présents : 28 en la Salle de Conférence de la Technopole Montesquieu 



Nombre de Conseillers présents et représentés : 36 à Martillac 
Quorum : 23 Le Conseil Communautaire de la Communauté de Communes 
Date convocation du Conseil Communautaire : 03/07/2003 de Montesquieu, légalement convoqué, s’est réuni sous la 
Date d’affichage de la convocation au siège : 03/07/2003 Présidence de Christian TAMARELLE. 
La séance est ouverte 

Nom, prénom Présent Excusé, 
procuration à Absent Nom, prénom Présent Excusé, 

procuration à Absent 

TAMARELLE Christian 
(Président) X   LARRUE Jean Pierre 

(Vice-Président)  M. POUSSEAU  

CLAVERIE Jean 
(Vice-Président) X   LEMIRE Jean André 

(Vice-Président) X   

CONSTANT Daniel 
(Vice-Président) X   MAYEUX Yves 

(Vice-Président)   X 

DARRIET Bernard 
(Vice-Président) X   SECCO Danielle 

(Vice-Président) X   

DUFRANC Michel 
(Vice-Président)  M. MATHIEU  SOURROUILLE J. Paul 

(Vice-Président) X   

FATH Bernard 
(Vice-Président) X   THERON Pierre Jean 

(Vice-Président) X   

AUZIER Daniel X   GONZALEZ Raymond   X 

BALAYE Philippe X   GOUVERNEUR Gérard  Mme SECCO  

BAQUER Michel   X LOPEZ Maria   X 

BARON Michel   X MARTIN Benoit X   

BERGEY Huguette X   MAY Marylène X   

BOURROUSSE Michèle   X MUSSEAU Alain X   

BOYER Alain  M. CLAVERIE  NARDI Philippe   X 

CAULE Jean Michel X   OLIVIER Julien   X 

CHENNA Nadine X   PELISSIER Bernadette X   

DANNE Philippe  Mme 
TALABOT  POUSSEAU Michel X   

DELORT Francis X   RANCEZE Martine X   

DUPART Jean Luc X   ROUSSELOT Gilbert  M. MARTIN  

ESTRADE Philippe  M. GRENIER  SAUZEAU Jacky X   

FAUGERE Michel X   SERIS Didier  M. MONNIER  

FOUSSIER Jean Guy X   TARRIDE Francis X   

GACHET Jean Michel X   VIDAL Pierre X   

GARBAY Dominique   X     


